
La sectorisation des collèges en Meuse

Chaque commune est rattachée à un collège public. L'organisation des collèges de rattachement du réseau des collèges publics est une compétence du Département.

La sectorisation des collèges de rattachement évolue en fonction de la typologie du territoire ainsi que de lʼavancement de projets de nouveaux collèges.

 

Collèges de rattachement
La sectorisation consiste à associer à chaque commune son collège de rattachement. Cette organisation dépend du Conseil départemental de la Meuse. Sur la base de cette
sectorisation, les transports scolaires, gérés par la Région Grand Est, sont ensuite mis en place.
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22 collèges publics en Meuse, dont 2 cités mixtes collège/lycée



CONTACT
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Hôtel du Département
Place Pierre-François
Gossin
BP 50514
55012 BAR LE DUC


0329457755

ITINÉRAIRE 

DÉPARTEMENT DE LA
MEUSE

Place Pierre François

Gossin

55012 BAR LE DUC

Tél : 03 29 45 77 55

.https://www.meuse.fr/proche/colleges/aller-au-college/colleges-de-rattachement?

https://www.meuse.fr/information-transversale/annuaire-des-services/service-colleges-1-17082
tel:0329457755
https://www.google.com/maps/dir//48.765970,5.158382
https://www.meuse.fr/
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